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Avis important aux étudiants
Avis pédagogiques
Je vous rappelle que:

· La prise d’avis est obligatoire et strictement anonyme. 

· L’objectif de l’avis pédagogique est de contribuer à l’amélioration des enseignements dispensés par l'Institut en vous permettant de manifester votre opinion en tant que membre à part entière de la Communauté universitaire. Vous participez ainsi directement à son fonctionnement puisque ces avis sont ensuite dépouillés et examinés par une commission d'avis pédagogiques, qui rend un rapport final. 

· La commission chargée du dépouillement de l’avis est composée paritairement de membres élus issus de trois corps de notre Université (étudiant, scientifique, académique). Les documents qui lui sont transmis pour analyse sont anonymes.
· Vous trouverez sur le site Internet de l'Institut www.ulb.ac.be/iee/ les avis correspondant à tous les professeurs donnant un cours à l'Institut (lorsqu'un professeur donne plusieurs cours différents, le mnémonique du cours est précisé à côté du nom du titulaire.
· Il convient donc que vous complétiez les avis pour chaque professeur et assistant dont vous avez suivi l'enseignement cette année et que vous remettiez au Secrétariat des affaires étudiantes (Mme Teixeira) les documents ainsi remplis et imprimés, AU PLUS TARD lorsque vous venez chercher votre relevé de notes (après la délibération), en n'oubliant pas de signaler votre nom afin que nous puissions tenir la liste des étudiants qui se sont présentés.
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